
Le service fêtes et cérémonies gère l’organisation
des manifestations municipales.

En coordination avec les services concernés, il
prépare les salles pour tous les événements culturels
et sportifs de la ville (la fête de la musique, les
réceptions, les cérémonies…)

Il s’occupe également du traitement des demandes
émanant des diverses associations de la ville.

Repères: 

Horaires d’ouverture 

Lundi de 13h30 à 18h30
Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de
13h15 à 17h30

Contact : 

Hôtel de ville
Fêtes et cérémonies (2e étage)
3 avenue Maurice Berteaux
Tél. 01 34 50 47 60
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